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1 CONTEXTE ET OBJECTIFS 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ŝȊŜΣ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀǳ 

cours des dernières décennies, entrainant des dommages importants sur les enjeux humains, matériels et 

économiques de la vallée. 

5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 

[ŝȊŜ ό{aL±![ύ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлло Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ Ře gestion du risque 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ cadre-là, plusieurs études hydrauliques et hydrologiques 

ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Inondations (PAPI) en 2008. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǎŜ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлллΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

menacées (225 personnes évacuées à Saint-Sulpice-sur-[ŝȊŜΣ мтл ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŞǾŀŎǳŞǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛƴƛǉǳŜ Ł 

Lagardelle-sur-Lèze, plus de 500 habitations sinistrées à Labarthe-sur-Lèze).  

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ŝȊŜ όŘŜ tŀƛƭƘŝǎ ƧǳǎǉǳΩŁ [ŀōŀǊǘƘŜ-sur-

Lèze), une étude cartographie des zones submergées en ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

prévision ainsi qǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ autres échelles limnimétriques. /ΩŜǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ. 

Cette mission est découpée en 3 étapes : 

¶ Etape 1 : Fonctionnement du bassin versant et analyse hydrologique, 

¶ Etape 2 : aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴs hydrauliques (nouveaux modèles 2D et 

validation du modèle 1D existant), 

¶ Etape 3 : Choix des scénarios hydrologiques et réalisations des atlas. 
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2 ETAPE 1 : FONCTIONNEMENT DU BASSIN VERSANT ET 

ANALYSE HYDROLOGIQUE 

2.1 Fonctionnement du bassin versant 

2.1.1 Caractéristiques du bassin versant 

[ŀ [ŝȊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

de la Bastide-de-Sérou dans le massif de Plantaurel, à une altitude de 

550 m. De 70 ƪƳ ŘŜ ƭƻƴƎΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

Sud ς bƻǊŘ Ŝǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀōŀǊǘƘŜ-sur-Lèze, à 

ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мсл ƳΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ у km en amont 

de la confluence Ariège/Garonne. 

Le bassin versant de la Lèze est caractérisé par une forme très allongée 

(KG>2)1, pour une surface totale drainée de 351 km2 (Figure 1). 

[ŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻƭŀǎǎŜǎ Řǳ 

bassin Aquitain, soit des formations argilo-limoneuses, plus ou moins 

sableuses. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ [ŝȊŜ Ŝǎǘ 

essentiellement agricole (84% de la surface du bassin) et forestier sur 

sa partie amont (14% de la surface du bassin). Les secteurs urbains ne 

représentent que 2% de la surface du bassin versant.2 

Le profil en long de la vallée présente plusieurs secteurs bien 

déterminés (Figure 2) : 

- en pente forte de la source à Pailhès (> 1%), 

- en pente moyenne de Pailhès au Fossat (0,4%), 

- en pente relativement faible du Fossat à la confluence (0,2%). 

                                                           
1
 KG ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ŘŜ DǊŀǾŜƭƛǳǎΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ  

[KG = P/ (2.(p A)
0,5

)] 
2
 Ces estimations sont réalisées à partir des données Corine Land Cover 2012 
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Figure 2 : Profil en long de la vallée (source Υ .5 !ƭǘƛ тр Ƴ ŘŜ ƭΩLDbύ 

De ces éléments est déduit le comportement hydrologique du bassin suivant :  

- les apports latérŀǳȄ Ł ƭŀ [ŝȊŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŘƛŦŦǳǎ ǎŀƴǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƳŀǊǉǳŞŜ όƘƻǊƳƛǎΣ ƭŜ [ŀǘƻǳ 

dont le bassin versant représente 46 km2), 

- ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŀƛǘ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǾǳŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ 

- les crues de la Lèze sont des crues de propagation, particulièrement sur le secteur aval. 

 

2.1.2 Géomorphologie de la vallée 

Depuis sa source, la vallée de la Lèze est relativement encaissée ƧǳǎǉǳΩŁ tŀƛƭƘŝǎΣ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ млл Ł 

150 m. Ce tronçon est, de plus, contrôlé par la présence du barrage de Mondely. 

9ƴ ŀǾŀƭ ŘŜ tŀƛƭƘŝǎΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǎΩŞƭŀǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ олл-400 ƳΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ [ŀǘƻǳΣ ǎǳǊ ƭŀ 

commune de St-¸ōŀǊǎΦ 9ƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ [ŀƎŀǊŘŜƭƭŜ-sur-Lèze, la largeur de la vallée est 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ слл-700 m. Le lit majeur est principalement constitué de vastes parcelles agricoles (champs, 

prairies), munies de réseaux de drainage captant les ruissellements de coteaux. Sur tout le tronçon médian 

ŘŜ ƭŀ [ŝȊŜΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est par endroits perché par rapport à la plaine, formant ainsi en crue des grandes 

ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 

A partir de Lagardelle-sur-Lèze, la rivière correspond à un large cône alluvial très plat et évasé, directement 

ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ. En crue, les écoulements empruntent les cheminements les plus 

bas pouvant correspondre à des ruisseaux secondaires et des fossés agricoles contournant la Lèze pour 

ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ tŀƛƭƘŝǎ Ŝǘ [ŀōŀǊǘƘŜ-sur-Lèze, la Lèze est longée par une route 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όw5фмф Ǉǳƛǎ w5пύ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜΦ 
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2.1.3 Stations hydrométriques existantes 

Sur le bassin versant de la Lèze, 4 stations hydrométriques sont disponibles pour la prévision et 

ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ (Tableau 1). 

Sur la Lèze, seule la station du Fossat est une station de prévision des crues, les autres étant des stations 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ όŎǊǳŜ et/ou étiage). 

Code 
station 

Cours 
ŘΩŜŀǳ 

Commune Surface du 
bassin 

Période 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

Fiabilité3 Utilisation 

O1814010 Lèze Pailhès 70 km2 2009-2016 Station fiable en 
crue 

Observation 

O1824010 Lèze Le Fossat 120 km2 1989-20094 Informations 
uniquement sur 
les hauteurs 
mesurées ς pas de 
loi de tarage 
disponible 

Prévision 

O1844020 Lèze Lézat-sur-
Lèze 

237 km2 1968-2016 Station fiable en 
crue 

Observation 

O1874010 Lèze Labarthe-
sur-Lèze 

351 km2 1968-2016 Station fiable 
uniquement à 
ƭΩŞǘƛŀƎŜ  

Observation 

O1712510 Ariège Auterive 3 450 km2 1966-2016 Bonne en haute 
ŜŀǳȄ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 
fiche synthèse 
BanqueHydro 

Prévision 

Tableau 1 : Caractéristiques des stations hydrométriques disponibles 

Ainsi, les stations hydrométriques sur le bassin versant sont globalement fiables en crue hormis la station 

de Labarthe-sur-Lèze qui est ŦƛŀōƭŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 5w9![. 

 

Sur cette station de Labarthe-sur-Lèze, plusieurs analyses existantes permettent de quantifier les 

incertitudes en crue : 

- dans son étude de 2001 [1]5, INGEROP précise que le plus fort jaugeage réalisé à cette station était 

de 90.5 m3/s (en mars 1971); de plus, il est précisé dans le document que la capacité du lit mineur 

est estimé à 85 m3/s ; 

- lors du jaugeage de la crue de janvier 2014 [4], EAUCEA évalue le débit de cette crue à Beaumont-

sur-Lèze à 120 m3/s, lorsque la donnée bancarisée de la DREAL indique 87 m3/s. 

Les points de jaugeages disponibles ont été fournis par la DREAL (cf. figure suivante). Ils sont 

essenǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł т Ƴ3/s. 

                                                           
3
 La fiabilité des stations provient des analyses réalisées dans les études existantes ou les informations disponibles 

dans les fiches synthèses de la Banque Hydro 
4
 5ƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ [ŝȊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмм-2012 par la CACG pour le SMIVAL [5] 

5
 Les numéros entre crochet [X] renvoient à la bibliographie en Annexe 1. La synthèse des études et données 

disponibles réalisée dans le rapport de phase 1 de la présente étude (Etude hydraulique du secteur aval ς ISL, 2016). 
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Figure 3 : Jaugeages à la station de Labarthe-sur-Lèze 

 

2.1.4 Autres données hydrologiques 

hǳǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜsΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ : 

- ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [ŝȊŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ нлмм ǇŀǊ ƭŀ /!/D ǇƻǳǊ ƭŜ {aL±![ 

[5], 

- les données SHYREG-débit disponibles sur la Lèze : cette base de données fournie, en plusieurs 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭŀ [ŝȊŜΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ 

comprises entre 2 et 1000 ans. 

 

Ces données sont exploitées en complément des analyses aux stations pour confirmer et étendre les 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

En effet, le noƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 

échantillon de mesures suffisamment dense pour caractériser le fonctionnement hydrologique sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Υ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ la partie amont du bassin versant 

(2009-нлмс Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ tŀƛƭƘŝǎύ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ 

du bassin. 

 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

0 50 100 150 200 250

D
é

b
it 

(m
3

/s
)

hauteur (cm)



 

Cartographie des secteurs submergés 8/54 

wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ς août 2017 

2.2 Analyse hydrologique 

2.2.1 Analyse pluviométrique générale 

La pluviométrie générale sur le bassin ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 

1. La base de données AURELHY fournissant la pluviométrie moyenne annuelle sur le territoire, 

2. Les cartes de pluies extrêmes observées issues du site pluiesextremes.meteo.fr. 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭŀ [ŝȊŜΦ 

La carte des données AURELHY sur le bassin versant (Figure 4) met en avant une certaine homogénéité de 

la pluviométrie annuelle sur le bassin versant, autour de 700-улл ƳƳκŀƴΦ 5Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ όƧǳǎǉǳΩŁ 

1 000 mm) sont observées localement sur une petite partie amont du bassin versant. 

 

Figure 4 : Répartition des pluies annuelles moyennes sur le bassin versant de la Lèze 

 

[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎŜ 

retrouve également sur les évènements intenses occasionnant des crues sur la Lèze. 
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Les cartes des pluies de forts évènements observés sur la Lèze sont extraites de la base de données 

pluiesextremes.meteo.fr : 

 
Mai 1977 (cumul sur 2 jours) 

 

Novembre 1992 (cumul sur 2 jours) 

 
Septembre 1993 (cumul sur 2 jours) 

 

Juin 2000 (cumul sur 2 jours) 

 
Mai 2007 (cumul sur 1 jour) 

 

Janvier 2014 (cumul sur 1 jour) 

 
Figure 5 : Cartes des pluies ayant engendrés des fortes crues mesurées sur la Lèze (cumul sur une durée de 1 j ou 2j) 
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Ces cartes montrent que, de manière générale, il existe une certaine homogénéité des pluies occasionnant 

des crues sur le bassin versant de la Lèze. Néanmoins, sur la moitié des évènements (mai 1977, novembre 

1992 et septembre 1993), un gradient pluviométrique Sud->Nord est observé. 

2.2.2 Ajustements statistiques aux stations 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ [ŝȊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

Lézat-sur-Lèze et Labarthe-sur-Lèze, la station de Pailhès ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 

grande. {ǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ CƻǎǎŀǘΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ōŀƴŎŀǊƛǎŞŜǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 

ƭƻƛ ŘŜ ǘŀǊŀƎŜ ǾŀƭƛŘŞŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ нлмм ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƭƻƛ ŘŜ ǘŀǊŀƎe 

ŞǘŀōƭƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 

réaliser un ajustement statistique. 

LŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ [ŞȊŀǘ Ŝǘ [ŀōŀǊǘƘŜ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ 

la Lèze aval6. [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ CƻǎǎŀǘΦ 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŞŎŜƴƴŀǳȄ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ό{I¸w9D-

débit et étude CACG) : 

Q10 QP Le Fossat QP Lézat QP Labarthe 

Surface 120 km2 237 km2 351 km2 

Ajustements aux stations  54-67 m3/s 82-98 m3/s 116 m3/s 

Résultats CACG 52 m3/s 80 m3/s 77 m3/s 

Valeurs SHYREG-débit 60 m3/s 95 m3/s 126 m3/s 
Tableau 2 : Estimation du débit décennal aux stations et confrontation avec les valeurs existantes 

Sur la partie amont du bassin versant (Le Fossat, Lézat), les résultats sont cohérents entre les 3 sources 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜƴŞŜ conduit à réévaluer à la hausse les débits de référence sur la 

[ŝȊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ нлмм-2012 sur la partie aval du bassin versant 

(Labarthe-sur-Lèze) [5].  

Ainsi, sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ, il est proposé de retenir les valeurs SHYREG-débit, cohérentes avec 

les observations aux stations :  

 QP Le Fossat QP Lézat QP Labarthe 

T = 10 ans 60 m3/s 95 m3/s 126 m3/s 

T = 20 ans 74 m3/s 117 m3/s 156 m3/s 

T = 50 ans 98 m3/s 153 m3/s 204 m3/s 

T = 100 ans 119 m3/s 186 m3/s 249 m3/s 

T = 1000 ans 218 m3/s 340 m3/s 456 m3/s 
Tableau 3 : Rappel des débits de référence proposés à Lézat et Labarthe 

2.2.3 Evolution des débits de pointe sur le bassin versant 

Pour pouvoir établir des scénarios hydrologiques cohérents sur le bassin versantΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ 

pointŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ analysée à partir des données SHYREG-débit, des résultats de 

ƭΩŞǘǳŘŜ /!/D Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΦ 

                                                           
6
 Rapport ISL 2016 : « 16F-004-RS-2_Rapport_phase1_bibliographie-hydrologie-methode_v1 » 
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2.2.3.1 Exploitation des données SHYREG-débit 

Le graphique ci-après présente ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ {I¸w9DΣ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

versant pour plusieurs périodes de retour. 

 

Figure 6 : Evolution des débits SHYREG sur le bassin versant 

Cette évolution est de la forme « QP = A x SB », A et B étant deux paramètres fonction de la période de 

retour et S la surface du bassin drainé. /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǳƴŜ ƭƻƛ ŘŜ aŜȅŜǊΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ 

régional B, variant dans le cas de la Lèze entre 0,66 et 0,70. 

Ainsi, en fixant la station du Fossat comme station de référence hydrologique, il est possible de calculer le 

ŘŞōƛǘ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

╠ ╟  
╠╛╔ ╕╞╢╢═╣

╢╛╔ ╕╞╢╢═╣
║ ╢║ȟ ÁÖÅÃ " ᶲ πȟφφ ; 0,70] 

 

2.2.3.2 Comparaison avec les résultats ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ /!/D [5] 

Les tendances identifiées ci-avant avec ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ {I¸w9D ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǊŞŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

menées en 2011 par la CACG. Cette comparaison est menée pour les crues de période de retour 10, 50 et 

100 ans. 
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Figure 7 : Comparaison des tendances pour la crue décennale 

 

Figure 8 : Comparaison des tendances pour la crue cinquantennale 
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Figure 9 : Comparaison des tendances pour la crue centennale 

Ces graphiques montrent que sur la partie amont du bassin versant, les données SHYREG-débit sont 

ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ /!/D Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŞȊŀǘ όǇƻǳǊ ƭŀ 

crue décennale). 

Sur la partie aval, cette cohérence ne se retrouve pas, à savoir :  

- les données SHYREG-débit correspondent à une loi puissance, traduisant une augmentation du 

débit de pointe en fonction de la surface de bassin versant drainé (cf. §2.2.3.1), 

- ƭΩŞǘǳŘŜ /!/D ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ [ŞȊŀǘΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 

laminage de la vallée qui compense les apports latéraux relativement diffus sur ce bassin versant. 

Cet effet de laminage ne se retrouvant pas dans les ajustements des chroniques aux stations de Lézat et 

Labarthe (augmentation de 30% du débit entre les deux stations pour les crues observées), il est proposé 

de retenir les valeurs de la méthode SHYREG pour caractériser lŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

 

2.3 Analyse préliminaire ŘŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ du territoire est menée à partir des données hydrauliques 

disponibles, à savoir les enveloppes des crues de période de retour 20 et 50 ans, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

de la crue de juin 2000, issues dŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ нлммΦ 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎŎƛƴŘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ о ǎŜŎǘŜǳǊǎ :  

- la commune de Pailhès, caractérisée par une vallée encaissée et des débordements relativement 

ƭƛƳƛǘŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлллΣ 

- le secteur aval (à partir du pont de la RD12 sur la commune de Lagardelle), caractérisé par de larges 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜΣ 

- entre les deux, une vallée de la Lèze caractérisée par un lit majeur mobilisé dès la crue de période 

de retour 20 ŀƴǎΣ ǉǳƛ ǎΩŞƭŀǊƎƛǘ ŘΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ 

     

Figure 10 : Fonctionnement général du territoire : à gauche, la vallée encaissée à Pailhès / au milieu, la vallée élargie de la Lèze à 
Saint-Sulpice / à droite, le cône alluvial de la Lèze aval 

A partir de cette analyse préliminaire, des tendances se dégagent quant à la définition des scénarios 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ : 

- Sur la commune de Pailhès, les premiers enjeux touchés sont en limite de zone inondable pour la 

ŎǊǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ Ƨǳƛƴ нлллΦ [Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ǉƭǳǎ 

importantes (centennale et au-delà) ; 

- Entre les communes de Pailhès et Lagardelle-sur-Lèze, les enveloppes des 3 crues disponibles sont 

globalement peu différentes entre elles. La terrasse alluviale correspondante est mobilisée dès la 

ŎǊǳŜ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ нл ŀƴǎ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƳŀǊǉǳŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŎǊǳŜ 

de type juin 2000. Ainsi, pour ce secteur ς qui intègre la majeure ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ς il 

sera probablement nécessaire de retenir au moins 2 scénarios inférieurs à la crue vicennale, de 

façon à identifier la crue des premiers dommages et une autre crue intermédiaire ; 

- Sur le secteur aval (communes de Lagardelle-sur-Lèze, Labarthe-sur-Lèze et Vernet), les enveloppes 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞΦ ! ǇǊƛƻǊƛΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ 

ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ crue vicennale de façon à identifier la crue des premiers 

dommages. 

[Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ŀǇǊŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ 

hydrauliques sur le territoire, par analyse de la topographie et des niveaux atteints en fonction des débits 

simulés. 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŜǎǘƛƳŜǊ 

les débits susceptibles de les dépasser. Deux exemples sont fournis ci-après, sur les communes de Pailhès 

et de Saint-Sulpice-sur-Lèze. 

 

Figure 11 : Seuil ŘΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŀƛƭƘŝǎ 

Outre la crue de juin 2000 qui correspondrait à une crue de plein bord sur le secteur considéré, la 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΣ ŀŎǘƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ 

puis la ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭŀ [ŝȊŜ 

nécessaire pour dépasser ces seuils et inonder le lit majeur. Dans le cas où ces seuils ne sont dépassés que 

pour des crues très rares (> 500 ans par exemple), il conviendra de ne pas les considérer pour la définition 

ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 

 

Figure 12 Υ {Ŝǳƛƭ ŘΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ǘ-Sulpice-sur-Lèze 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩinondabilité marquants sont atteints pour des crues 

inférieures à la crue de période de retour 20 ans. Au-delà de la crue de juin 2000, aucune nouvelle terrasse 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻn plus fort 

sera fixé après analyse des enjeux présents sur les coteaux et des débits nécessaires pour atteindre ces 

enjeux. 
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3 ETAPE 2 Υ aL{9 9b s¦±w9 59{ OUTILS DE MODELISATION 

HYDRAULIQUE 

[ŀ [ŝȊŜ Ŝǎǘ ƳƻŘŞƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ tŀƛƭƘŝǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Labarthe-sur-Lèze. Au total, 4 modèles hydrauliques sont exploités : 

- 1 modèle hydraulique 1D : ƭŀ [ŝȊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

modélisation hydraulique 1D en 2011 (étude CACG [5]ύΣ Ł ƭΩŀƛde du logiciel Hec-Ras. Ce modèle 

hydraulique est réutilisé dans le cadre de la présente étude, 

- 3 modèles hydrauliques 2D : sur les secteurs à forts enjeux, des modèles hydrauliques 2D localisés 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ¢ŜƭŜƳŀŎн5Φ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴes concernées sont Le Fossat, Lézat-

sur-Lèze, Saint-Sulpice-sur-Lèze, Lagardelle-sur-Lèze et Labarthe-sur-Lèze. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴκŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŝƭŜǎΦ 

Remarque : le modèle hydraulique 2D de la Lèze aval, intégrant les communes de Lagardelle-sur-Lèze et 

Labarthe-sur-Lèze est décrit dans le rapport de mission 1 de la présente étude (Etude hydraulique du 

secteur aval de la Lèze ς ISL, 2016). 

3.1 Modélisation hydraulique 1D de la Lèze 

3.1.1 Préambule 

Le modèle hydraulique 1D de la Lèze de 2011 [5] est composé de trois tronçons : 

- Tronçon amont de Pailhès7 Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [Ŝ Cƻǎǎŀǘ 

- Tronçon intermédiaire ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [Ŝ Cƻǎǎŀǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀƎŀǊŘŜƭƭŜ-

su-Lèze, 

- Tronçon aval de la commune de Lagardelle-sur-[ŝȊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

de Labarthe-sur-Lèze. 

 

Les tronçons amont et intermédiaire représentent la vallée 

ŘŜ ƭŀ [ŝȊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀƎŀǊŘŜƭƭŜ-sur-Lèze. Sur 

le linéaire considéré, la vallée est relativement rectiligne et 

le lit majeur est délimité par les coteaux. Bien que la 

modélisation 1D ait des limites (cf. paragraphe 3.1.3 page 

19), elle est suffisante pour représenter les écoulements en 

ŎǊǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

                                                           
7
 [ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŀƛƭƘŝǎΣ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŞōǳǘŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ 

du centre bourg 
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Le tronçon aval Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

en 2011 ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ōƛŦƛƭŀƛǊŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩ!ȅƎǳŝǊŜ, 

en lit majeur rive gauche de la Lèze, et des zones de stockage des débordements en rive droite. Les 

échanges entre la Lèze et les lits majeurs rive gauche et rive droite sont représentés par des déversoirs 

latéraux. Compte tenu du fait que cette zone est représentée par une modélisation hydraulique 

bidimensionnelle (mission 1 de la présente étude), ce modèle 2D a été exploité pour la cartographie des 

secteurs submergés. 

 

Figure 14 : Modèle hydraulique 1D du tronçon aval 

3.1.2 Vérification et modification du modèle hydraulique existant 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ƴŀƛƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ nécessité de 

réaliser quelques adaptations avant son utilisation dans le cadre de la présente mission. 

Le travail réalisé sur le modèle hydraulique 1D de la Lèze consiste en la vérification de la représentativité du 

modèle, et le cas échéant, la modificatiƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊƻŦƛƭǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΦ Les profils en travers 

ont été modifiés au moyen des LIDAR disponibles. 

Les données LIDAR utilisées Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 55¢ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ 

de la Haute-Garonne. Au total, quatre [L5!w ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : 

- LIDAR n°1 Υ ŘŜ tŀƛƭƘŝǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sulpice-sur-Lèze, 

- LIDAR n°2 : sur le secteur de la commune de Saint-Sulpice-sur-Lèze, 
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- LIDAR n°3 : sur le secteur de la commune de Beaumont-sur-Lèze, 

- LIDAR n°4 : de Lagardelle-sur-Lèze à Labarthe-sur-Lèze. 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴter 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΦ 

 
Profil en travers LMA8 ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǘƛƎŀǘ ς modèle initial 

 
Profil en travers LMA8 ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǘƛƎŀǘ ς modèle modifié 
Figure 15 : Exemple de profil en travers modifié sur la commune ŘΩ!ǊǘƛƎŀǘ 

3.1.3 Limite de la modélisation hydraulique 

Des merlons sont localement présents en haut de berge de la Lèze (cf. figure suivante). Ces protections, de 

taille variable (pouvant aller de 0,5 à 1,5 m ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŜǊƭƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭƛŘŀǊ), 

retardent ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ м5Σ et pour un 

même débit, des débordements peuvent apparaƞǘǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴƻƴ protégée, 
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ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜκƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǊƭƻƴǎΣ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ potentiellement contenu 

dans le lit mineur όŘŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǊƭƻƴǎύ. La prise en compte de la propagation de 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ƴΩŜǎǘ pas prise en compte en 1D, et donc pas nécessairement bien représentée. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ м5 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƛƴƻƴŘŞŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƻƴ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ sur les zones à forts enjeux en lit majeur par la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ōƛŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƭǎΦ 

  
Figure 16 : Localisation des merlons sur les modèles hydrauliques bidimensionnels ς secteurs de Le Fossat et Saint-Sulpice-sur-

Lèze 

3.1.4 Conclusion 

Les adaptations du modèle hydraulique 1D réalisées ci-avant permettent de valider son utilisation dans le 

cadre de la présente mission. 

De plus, une modélisation hydraulique 2D sera réalisée sur les secteurs à forts enjeux (Le Fossat, Lézat - 

Saint-Sulpice, Lagardelle - [ŀōŀǊǘƘŜύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 
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3.2 Modélisation hydraulique 2D sur le secteur de Le Fossat 

3.2.1 Emprise et topologie du modèle 

tƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜƴǘǊŜ !Ǌtigat et le Fossat 

Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ тлл ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜƴǘǊŜ [Ŝ Cƻǎǎŀǘ Ŝǘ {ŀƛƴǘŜ-Suzanne en aval. 

/ŜǘǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ п ƪƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

La limite Est du modèle hydraulique correspond aux coteaux en lit majeur rive droite de la Lèze. La limite 

Ouest correspond aux coteaux en lit majeur rive gauche. 

Les éléments structurants de la vallée sont intégrés à la modélisation hydraulique :  

- la Lèze ainsi que les ouvrages traversant, 

- les zones urbaines Řŀƴǎ ƭΩŜƳprise du modèle, 

- les infrastructures linéaires en lit majeur (routes en remblais). 

Une densification du maillage est réalisée ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řes secteurs urbanisés, et autour des 

infrastructures linéaires. 

 

Figure 17 : Eléments structurants du modèle hydraulique de Le Fossat 

Deux ouvrages hydrauliques sont implémentés au sein du modèle hydraulique : 

- le seuil en amont du centre de Le Fossat, 

- le pont de la RD14 qui franchit la Lèze au centre de Le Fossat. 
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En effet, les effets dus à ces ouvrages όǊŜƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭΣ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀǳ 

ŘǊƻƛǘ Řǳ ǇƻƴǘΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ 

possible en fonction du scénario considéré. 

3.2.2 Construction du maillage 

[Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ structurants identifiés précédemment (cf. paragraphe 

3.2.1 page 21). 

 

La taille moyenne des mailles varie en fonction des éléments à représenter : 

¶ en lit mineur de la Lèze : 2 à 3 m 

¶ en lit majeur :  

o dans les secteurs urbains densifiés : 10 m, 

o dans les secteurs non densifiés : 30 à 40 m. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƴǆǳŘǎ Ŝǎǘ ŘŜ пс лллΣ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ фм 000 mailles. 

 

Figure 18 : Structure du maillage du modèle de Le Fossat ς Zoom sur des zones de densification du maillage en fonction de 
ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ Ł ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 
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3.2.3 Intégration de la topographie 

Les données bathymétriques / topographiques utilisées sont les suivantes : 

- ƭŜ [L5!w Ŝƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΣ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŀ 55¢ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ 

- les profils bathymétriques de la Lèze et les relevés topographiques des ouvrages, issus de la 

campagne topographique de 2010, fournis par le SMIVAL. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ [ƛŘŀǊ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ 

avec les levés au sol réalisés dans le cadre de la campagne topographique de 2010 (cf. Figure 19 ci-après). 

[ŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ 

à ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ōŀƭŀȅŜǊ ƭŜǎ 

éléments principaux. 

La figure ci-ŀǇǊŝǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭŜǾŞ [a! ноΦ 

 

Figure 19 : Exemple de comparaison des données LIDAR / LEVES AU SOL (LMA 23) 

Au vue de la comparaison, on remarque que le Lidar est globalement cohérent avec le profil en travers 

bathymétrique / topographique. De plus, on note que le Lidar représente les merlons de berges. Le Lidar a 

donc été utilisé afin de caractériser la topographie du lit majeur. 

En revanche, une différence non négligeable apparaît entre les deux sources de données au niveau du lit 

mineur (+/- 50 cm). /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ǉar le fait que les données Lidar représentent le niveau 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ƭŜ ŦƻƴŘ Řǳ ƭƛǘ. Dans ce cas précis, les levés de terrain sont pris en compte car plus fiables 

pour représenter le lit mineur. Un Modèle Numérique de Terrain (MNT) du lit mineur de la Lèze a donc été 

réalisé à partir des profils bathymétriques disponibles. 

Merlon de berge 
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Par ailleurs, la campagne topographique de 2010 a permis le levé des ouvrages hydrauliques traversant la 

Lèze sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la vallée. Concernant le secteur de le Fossat, seuls deux ouvrages figures sur 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ : le seuil en amont du centre (seuil 12) et le pont de la RD14 

(OH17). La figure suivante illustre le gabarit du pont de la RD14. 

 

Figure 20 : Gabarit et cotes du pont de la RD14 (OH 17) 

La figure suivante illustre ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛŜ κ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ 

hydraulique : 

 
Figure 21 : Intégration de la bathymétrie / topographie sur le maillage du modèle hydraulique 
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3.2.4 Conditions aux limites 

Les frontières du modèle sont réparties en trois catégories : 

- la condition à la limite amont, 

- la condition à la limite aval, 

- les frontières solides. 

Elles sont identifiées sur la figure ci-après : 

 

Figure 22 : Frontières du modèle hydraulique de Le Fossat 

La condition limite amont est de type « débit imposé ». En fonction du scénario considéré, une valeur fixe 

de débit est injectée en entrée du modèle (calcul réalisé en régime permanent). 

La condition limite aval est de type «hauteur imposée». Une loi de tarage est implémentée en sortie du 

modèle afiƴ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Cette courbe de tarage est issue du modèle hydraulique 1D HEC-

RAS (cf. paragraphe 3.1 page 17). 
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Figure 23 : Loi de tarage implémentée en condition aval du modèle de Le Fossat 

3.2.5 Coefficient de rugosité et représentativité du modèle hydraulique 2D 

3.2.5.1 Définition des coefficients de rugosité 

Les coefficients de rugosité (ou coefficients de Strickler) introduits dans le modèle hydraulique sont : 

- Pour le lit mineur : K = 25, 

- Pour le lit majeur (prairie) : K = 20, 

- Pour les zones urbanisées : K = 10. 

Le tableau ci-dessous présente les coefficients de Strickler en fonction de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ. 

 

Tableau 4 : Coefficient de Strickler en fonction de la nature du sol (source : « Aide-ƳŞƳƻƛǊŜ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ł ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƛōǊŜ » - 
Degoutte) 
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La représentatƛǾƛǘŞ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ : 

- de la courbe de tarage à la station hydrométrique de Le Fossat fournie par la DREAL, 

- des informations disponibles sur la crue de janvier 2014, 

- des repères de la crue de juin 2000 ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 

hydraulique de 2011 de la CACG [5]. 

Pour mener à bien la modélisation hydraulique sur le secteur de Le Fossat, deux modèles hydrauliques ont 

été construits : 

- modèle hydraulique 1D : un modèle hydraulique 1D localisé autour du pont de la RD14 est 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ŎƻǳǊōŜ ŘŜ ǘŀǊŀƎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ŀǳȄ ǊŜǇŝǊŜǎ 

disponibles localement (cf. figure ci-dessous), 

- modèle hydraulique 2D : le modèle hydraulique 2D intègre a loi de tarage calculée par modélisation 

hydraulique 1D au droit du pont. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇŀƭƛŜǊ Ł ǘƻǳǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 

 

Figure 24 : Loi de tarage au droit du pont de la RD14 à Le Fossat 

On constate que pour les faibles débits, pour lesquels la DREAL estime que les données sont fiables (pour 

ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł фл ŎƳύΣ ƭŀ ŎƻǳǊōŜ ŘŜ ǘŀǊŀƎŜ ƳƻŘŞƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭa courbe de 

tarage de la DREAL. Par ailleurs, pour les écoulements en crue, la courbe de tarage modélisée représente 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ƭŜǎ ŎƻǘŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ǉǳŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлллΦ 

Zoom 
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3.2.5.2 Evaluation de la représentativité du modèle et courbe de tarage 

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ 

2014. Cette crue, dont le débit de pointe est estimé à 49 m3κǎ Ł [Ŝ Cƻǎǎŀǘ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄpérience 

ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ {aL±![ύΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ été débordante sur le secteur. 

La figure ci-après ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп, qui a été introduit en entrée du 

modèle hydraulique 2D. 

 

Figure 25 : Hydrogramme de la crue de janvier 2014 à Le Fossat (source : REX SMIVAL) 

[ŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [Ŝ Cƻǎǎŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ 

нлмпΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩy a pas de débordement au droit de la commune, conformément aux 

observations effectuées pour cet évènement. 

La cote modélisé au droit du pont de la RD14 est de 238,3 m NGF, contre 238,39 m NGF pour la cote 

observée en crue. Le modèle hydraulique 2D est donc proche des observations pour cet évènement. 
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Figure 26 Υ IŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп à Le Fossat 

3.2.5.3 Evaluation de la représentativité du modèle pour de forts débits - crue de 

juin 2000 

Des repères de la crue de juin 2000 sont disponibles sur le secteur de Le Fossat. Ces repères vont nous 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊǘǎ ŘŞōƛǘǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ La figure ci-après 

présente la localisation des repères de la crue de juin 2000 disponible sur le secteur de Le Fossat. 

 

Figure 27 : Localisation des repères de la crue de juin 2000 sur la commune de Le Fossat 
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Le tableau suivant donne les cotes observées et simulées au droit des repères de crues, ainsi que les débits 

correspondants estimés dans les études hydrauliques antérieures. 

Repère de crue Débit (m3/s) Cote observée (m 
NGF) 

Cote simulée (m 
NGF) 

Ecart (m) (simulé ς 
observé) 

RC06 120 239.90 239.47 -0.43 

RC07 120 239.78 239.46 -0.32 

RC08 120 239.73 239.52 -0.21 

RC09 120 239.81 239.40 -0.41 

RCSCE2 120 239.61 239.86 +0.25 

20000611C1775 120 240.64 240.30 -0.34 

20000611C1776 120 240.11 239.95 -0.16 

20000610R0987 120 239.64 239.70 +0.06 

20000610R0988 120 240.51 240.68 +0.17 

20000610R0990 120 239.91 240.30 +0.39 
Tableau 5 : Représentativité du modèle hydraulique vis-à-vis des repères de crues 

Compte tenu de ces résultats, le modèle hydraulique 2D de la Lèze sur la commune de Le Fossat, pour les 

forts débits, est jugé satisfaisant pour représenter les écoulements sur la zone. 

3.3 Modélisation hydraulique 2D sur le secteur de Lézat à Saint-Sulpice 

3.3.1 Emprise et topologie du modèle 

[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ōƛŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜƴǘǊŜ Lézat-sur-Lèze et Saint-Ybars, 

en amont, ƧǳǎǉǳΩŁ млл Ƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭŀ w5тп ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴǘŀǳǘ, en aval. Ce modèle 

intègre ainsi les zones à forts enjeux que sont les communes de Lézat-sur-Lèze et Saint-Sulpice-sur-Lèze. 

Les limites Est et Ouest du modèle suivent les coteaux de la Lèze, respectivement en rive droite et en rive 

gauche. 

Les éléments structurants intégrés à la modélisation sont les suivants : 

- la Lèze ainsi que les ouvrages traversant, 

- la Rijolle, affluent rive droite de la Lèze en aval de LézatΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ modèle les 

apports intermédiaires entre Lézat et Saint-Sulpice, 

- les zones urbaines Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜΣ 

- les infrastructures linéaires en lit majeur (routes en remblais), 

- les aménagements du scénario C, tranche 2 du PAPI. 

Remarque : les aménagements du scénario C tranche 2 du PAPI ne sont pas intégrés au modèle hydraulique 

dans le cadre de la cartographie des zones submergées en fonction de la hauteur aux échelles. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ 

simplement de construire le maillage comme si ces éléments devaient être représentés. Ainsi, dans le cas 

où une modélisation en situation aménagé de Saint-Sulpice (intégrant le scénario C du PAPI) devrait être 

ƳŜƴŞŜΣ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞΦ Lƭ ǎǳŦŦƛǊŀƛǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǳ ƳƻŘŝƭŜΦ 

 

Une densification du maillage est réalisée dans les secteurs urbanisés, autour des infrastructures linéaires, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇǊŞvus dans le PAPI. 
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Figure 28 : Eléments structurants du modèle hydraulique de Lézat / Saint-Sulpice 

3.3.2 Construction du maillage 

[Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ όŎŦΦ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ 

3.3.1 page 30). 

La taille moyenne des mailles varie en fonction des éléments à représenter : 

¶ en lit mineur : 

o dans le lit mineur de la Lèze : 2 à 3 m, 

o dans le lit mineur de la Rijolle : 10 m, 

¶ en lit majeur :  

o dans les secteurs urbains densifiés : 15 m, 

o au niveau des infrastructures linéaires et des digues : 5 à 10 m, 

o dans les secteurs non densifiés : 40 m. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƴǆǳŘǎ Ŝǎǘ ŘŜ мну 500, pour plus de 254 000 mailles. 
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Figure 29 : Structure du maillage du modèle de Lézat / Saint-Sulpice ς Zoom sur les zones de densification du maillage en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ Ł ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

Remarque : Le lit mineur de la Rijolle ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ wƛƧƻƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ 

Lézat et Saint-Sulpice dans le modèle hydraulique 2D. 

3.3.3 Intégration de la topographie 

Les données bathymétriques / topographiques utilisées sont les suivantes : 

- ƭŜǎ [L5!w Ŝƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΣ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 55¢ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Garonne (secteur de Saint-

Sulpice ς la limite départementale entre la Haute-DŀǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǎŜ ǎƛǘǳe au droit de la limite 

communale entre Saint Sulpice et Lezat), 

- les profils bathymétriques de la Lèze et les relevés topographiques des ouvrages, issus de la 

campagne topographique de 2010, fournis par le SMIVAL. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ [ƛŘŀǊ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ 

avec les levés au sol réalisés dans le cadre de la campagne topographique de 2010 (cf. Figure 30 ci-après). 
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[ŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ 

Ł ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ōŀƭŀȅŜǊ ƭŜǎ 

éléments principaux. 

Les figures ci-après ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 

 
 

 

Figure 30 : Exemple de comparaison des données LIDAR / LEVES AU SOL (LMI 25 et LMA 54) 

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ƭŜǾŞǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ Cƻǎǎŀǘ, cette comparaison met en évidence une incohérence du Lidar au 

niveau du lit mineur de la Lèze. /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ [ƛŘŀǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ƭŜ ŦƻƴŘ Řǳ ƭƛǘΦ En revanche, le Lidar parait cohérent en lit majeur et permet 

également de caractériser les merlons présents. 

De cette analyse les conclusions suivantes peuvent être tirées : 

- la comparaison des données Lidar et des levés topographiques en lit majeur permet de valider les 

données Lidar, 

- les données Lidar ne doivent pas être utilisées pour caractériser la bathymétrie de la Lèze, 

- le Lidar permet la visualisation des remblais et autres merlons de berges. 

 

Les profils bathymétriques issus de la campagne topographique réalisée en 2010 sur la Lèze sont utilisés 

pour la caractérisation du lit mineur. Un MNT a donc été construit à partir de ces levés. 

Lors de cette campagne, les ouvrages hydrauliques traversant la Lèze ont également été levés sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la vallée de la Lèze. Sur la zone de modélisation, sont concernés : 

- le seuil situé en amont du lieu-dit « la Chaussée » sur la commune de Lézat (seuil 3), 

- ƭŜ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩ9ǎŎŀȅǊŜ Ł [ŞȊŀǘ όOH 12), 

- le pont de la RD19b à Lézat (OH 11), 

- le pont de la RD622 à Saint-Sulpice (OH 10), 

- le seuil du Moulin des Bures à Saint-Sulpice (seuil 2), 

- le pont de la RD74g à Montaut (OH09). 

Les gabarits et sections de ces ouvrages ont été implémentés dans le modèle hydraulique 2D. La figure 

suivante illustre le gabarit du pont de la RD74g à Montaut (OH09). 
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Figure 31 : Gabarit et cotes du pont de la RD74g à Montaut (OH09) 
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[ŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛŜ κ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ 

hydraulique : 

 

Figure 32 : Intégration de la topographie sur le modèle de Lézat / Saint-Sulpice 

3.3.4 Conditions aux limites 

Les frontières du modèle sont réparties en trois catégories : 

- la condition à la limite amont, 

- la condition à la limite aval, 

- les frontières solides. 
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Elles sont identifiées sur la figure ci-après : 

 

Figure 33 : Frontières du modèle hydraulique de Lézat / Saint Sulpice 

La condition limite amont est de type « débit imposé ». En fonction du scénario considéré, une valeur fixe 

de débit est injectée en entrée du modèle. Le calcul est réalisé en régime permanent. 

La condition limite aval est de type «hauteur imposée». Une loi de tarage est implémentée en sortie du 

ƳƻŘŝƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ŎƻǳǊōŜ ŘŜ ǘŀǊŀƎŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ Řǳ ƳƻŘèle hydraulique 1D HEC-

RAS (cf. paragraphe 3.1 page 17). 
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Figure 34 : Loi de tarage implémentée en tant que condition aval du modèle de Lézat / Saint Sulpice 

3.3.1 Coefficient de rugosité et représentativité du modèle hydraulique 2D 

3.3.1.1 Définition des coefficients de rugosité 

Les coefficients de rugosité (ou coefficient de Strickler) introduit dans le modèle hydraulique sont : 

- Pour le lit mineur : K = 25, 

- Pour le lit majeur (prairie) : K = 20, 

- Pour les zones urbanisées : K = 10. 

Le tableau ci-dessous présente les coefficients de Strickler en fonction de la nature des matériaux. 

 

Tableau 6 : Coefficient de Strickler en fonction de la nature du sol (source : Degoutte) 
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[ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ : 

- de la courbe de tarage à la station hydrométrique de Lézat-sur-Lèze fournie par la DREAL, 

- des éléments disponibles sur la crue de janvier 2014, 

- ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ Ƨǳƛƴ нллл ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 

hydraulique de 2011 de la CACG [5]. 

3.3.1.2 Evaluation de la représentativité du modèle pour de faibles débits de crue- 

courbe de tarage 

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ 

2014. Cette crue, dont le débit de pointe est estimé à 74 m3/s à Lézat-sur-Lèze όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ 

ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ {aL±![ύΣ a été faiblement débordante. Par ailleurs, pour le pic de cet 

ŞǾŝƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭŀ w5мфō Ł [ŞȊŀǘ Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлрΣтр Ƴ bDC όǎƻƛǘ нл ŎƳ 

sous la cote inférieure du tablier ς cf. photographie ci-dessous). 

 

Figure 35 : Ecoulement au droit du pont de la RD19b pour la crue de janvier 2014 à Lézat (source : REX SMIVAL) 

 

La figure ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ǉǳƛ ŀ été introduit dans le modèle 

hydraulique 2D. 
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Figure 36 : Hydrogramme de la crue de janvier 2014 à Lézat-sur-Lèze (source : REX SMIVAL) 

[ŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [Ŝ Cƻǎǎŀǘ pour la crue de janvier 

2014. On constate que des débordements apparaissent sur la partie amont de la commune et en amont 

rive droite du pont de la RD19b. 

 

Figure 37 Υ IŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳe de la crue de janvier 2014 à Lézat 
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[ŀ ŎƻǘŜ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƳƻŘŞƭƛǎŞŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ Ǉƻƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ нлрΣфо Ƴ bDCΣ ǎƻƛǘ му ŎƳ ŀǳ-dessus de la cote 

observée pour cet évènement (environ 205,75 m NGF). 

Dans les faits, les débordements ont eu lieu en rive droite et en rive gauche de la Lèze en amont du pont. 

Or le modèle hydraulique ne présente que des débordements en rive droite car la topographie du lit 

ƳŀƧŜǳǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ όŘƻƴƴŞŜǎ [ƛŘŀǊύ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ǉǳΩŜƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ 

retranscrit assez bien la cote observée sur la zone. 

 

Cette modélisation est également utilisée pour vérifier le calage du modèle hydraulique sur la courbe de 

tarage fournie par la DREAL Midi-Pyrénées (cf. Figure 38 ci-après). La courbe de tarage issue du modèle 

hydraulique bidimensionnel est comparable à la courbe de tarage extraite des jaugeages de la DREAL. 

  

Figure 38 : Comparaison de la courbe de tarage modélisée à la courbe de tarage estimée par la DREAL 

Au vu de la comparaison précédente, le modèle hydraulique 2D de la Lèze sur la commune de Saint Sulpice  

est jugé représentatif des écoulements sur la zone.  

3.3.1.3 Evaluation de la représentativité du modèle pour de forts débits - crue de 

juin 2000 

Des repères de la crue de juin 2000 sont disponibles sur le secteur de Lézat-sur-Lèze. Ces repères vont nous 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊǘǎ ŘŞōƛǘǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ La figure ci-après 

présente la localisation des repères de la crue de juin 2000 disponible sur le secteur de Lézat-sur-Lèze. 
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Figure 39 : Localisation des repères de la crue de juin 2000 sur la commune de Lézat-sur-Lèze 

La représentativité Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ŘŜ la crue de juin 2000 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ нлмм ŘŜ ƭŀ /!/D [5]. Le 

tableau suivant donne les cotes observées et simulées au droit des repères de crues, ainsi que les débits 

correspondant estimés dans les études hydrauliques antérieures. 

Repère de crue Débit (m3/s) Cote observée (m 
NGF) 

Cote simulée (m 
NGF) 

Ecart (m) (simulé ς 
observé) 

RC01 170 206.63 206.6 -0.03 

RC02 170 206.64 206.56 -0.08 

RC03 170 206.81 206.67 -0.14 

RC04 170 206.74 206.71 -0.03 

RC11 170 206.73 206.7 -0.03 

20000611C11786 170 206.22 206.1 -0.12 

RCSCE5 170 207.32 206.95 -0.37 

RCSCE6 170 206.71 206.71 0.00 
Tableau 7 : Représentativité du modèle hydraulique vis-à-vis des repères de crues 

Compte tenu de ces résultats, le modèle hydraulique 2D de la Lèze sur le secteur de Lézat / Saint-Sulpice 

est jugé représentatif des écoulements sur la zone. 

3.4 Prise en compte des apports intermédiaires 

Le modèle hydraulique 1D ainsi que le modèle hydraulique 2D situé sur le secteur de Lézat / Saint-Sulpice 

représente des linéaires ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘsΦ !Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ 

ƳƻŘŞƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du bassin versant, il est nécessaire de prendre en compte les apports intermédiaires 

des différents sous bassins versants. 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭŀ [ŝȊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant (cf. paragraphe 2.2 page 8) est utilisée. En entrée des modèles hydrauliques, une gamme de débit 

est introduite afin de définir les scénarios à retenir pour la cartographie. Et, au droit des principaux 
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affluents et des zones à enjeux, un débit supplémentaire est injecté afin de prendre en compte les apports 

des sous bassins versants ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Pour rappel, la corrélation sur les débits est donnée par la relation suivante : 

╠ ╟  
╠╛╔ ╕╞╢╢═╣

╢╛╔ ╕╞╢╢═╣
║ ╢║ȟ ÁÖÅÃ " ᶲ πȟφφ ; 0,70] 

[ŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

 

Figure 40 : Les sous bassins versants de la Lèze considérés pour définir les apports intermédiaires 
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4 CHOIX DES SCENARIOS HYDROLOGIQUES ET REALISATIONS 

DES ATLAS 

Les modèles hydrauliques présentés au paragraphe précédent (cf. paragraphe 3 page 17) sont utilisés afin 

de définir les scénarios hydrologiques à considérer dans le cadre de la cartographie des secteurs 

submergés. 

4.1 Choix des scénarios hydrologiques 

4.1.1 Débits de débordements dans les zones à enjeux 

[Ŝǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ м5 Ŝǘ н5 ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄΦ /Ŝ 

paragraphe présente les débits de plein bord et de débordement de la Lèze selon le secteur considéré. 

4.1.1.1 Pailhès 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ tŀƛƭƘŝǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ м5Φ Sur la commune de Pailhès, un profil 

Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ŜȄŀƳƛƴŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όtǊƻŦƛƭ ǎƛǘǳŞ ŀǳ tY Ґ 

54431.07). 

  
Figure 41 : Analyse des débits de débordements sur la commune de Pailhès 

Sur ce secteur, le débit de plein bord (débit n°1 sur le graphique ci-dessus) est estimé à environ 85 m3/s. En 

utilisant la corrélation sur les débits mise en ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όŎŦΦ 

paragraphe 2.2.3.1 page 11), le débit de 85 m3κǎ Ł tŀƛƭƘŝǎ ŘƻƴƴŜǊŀƛǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммф Ƴ3/s au droit 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [Ŝ CƻǎǎŀǘΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŎŦΦ Tableau 3 

page 10). Ainsi, le débit de plein bord correspond au débit de pointe de la crue centennale à Pailhès. 

Au-delà de la crue de plein bord, des débits seuils activent les rives gauche et droite du lit majeur de la Lèze 

sur le secteur (cf. Figure 41 ci-avant). Sur la commune de Pailhès, pour laquelle les enjeux sont faibles, ces 

débits représentent les scénarios à modéliser dans le cadre de la cartographie des zones submergées. 
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4.1.1.2 Le Fossat 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [Ŝ Cƻǎǎŀǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ н5Φ /ŜǘǘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀ 

permis de mettre en évidence plusieurs scénarios à cartographier sur cette zone. 

 
Premiers enjeux impactés ς Q=75 m3/s 

 
Seconds enjeux impactés ς Q=100 m3/s 

 
Crue centennale ς Q=120 m3/s 

Figure 42 : Débordements sur le secteur de Le Fossat 

Le débit de plein bord sur le linéaire de la Lèze au droit de la zone à enjeux de Le Fossat est estimé à 

environ 65-70 m3/s. Les premiers débordements se produisent pour un débit ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 75 m3/s. Le lit 

majeur rive droite en amont du pont de la RD14 est alors impacté. 

Pour un débit de 100 m3κǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŞŜ ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝn rive droite et des débordements apparaissent en 

rive gauche. Enfin, pour un débit de 120 m3/s (crue centennale réévaluée), des débordements généralisés 

apparaissent dans la vallée. 
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4.1.1.3 Lézat-sur-Lèze 

Le secteur de Lézat-sur-[ŝȊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ н5Φ /ŜǘǘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ 

hydraulique a permis de mettre en évidence plusieurs scénarios à cartographier sur cette zone. 

 
Premiers débordements rive droite ς Q=70-80 m3/s 

 
Débordements rive gauche ς Q=100 m3/s 

 
Q=120 m3/s 

 
Crue centennale - Q=186 m3/s 

Figure 43 : Débordements sur le secteur de Lézat-sur-Lèze 

Le débit de plein bord sur le linéaire de la Lèze au droit de la zone à enjeux de Lézat-sur-Lèze est estimé à 

environ 60 à 65 m3/s. Les premiers débordements significatifs se produisent pour un débit ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 75 à 

80 m3/s. Le lit majeur rive droite en amont du pont de la RD19b est alors impacté. 

Pour un débit de 100 m3/s, des débordements apparaissent en rive gauche de la Lèze, notamment au droit 

du secteur de « la Ramie ». A partir de 120 m3/s, les débordements se propagent en lit majeur rive gauche 

et rive droite en aval du pont de la RD19b. Enfin pour un débit de 186 m3/s (crue centennale réévaluée), il y 

a débordement généralisé de la Lèze dans la vallée. 
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4.1.1.4 Saint-Sulpice-sur-Lèze 

Le secteur de Saint-Sulpice-sur-Lèze ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ н5Φ /ŜǘǘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ 

hydraulique a permis de mettre en évidence plusieurs scénarios à cartographier sur cette zone. 

 
Premiers enjeux impactés ς Q=50 m3/s 

 
Débordements en aval de la RD622 ς Q=80 m3/s 

 
Q=135 m3/s 

 
Crue centennale - Q=210 m3/s 

Figure 44 : Débordements sur le secteur de Saint-Sulpice-sur-Lèze 

Le débit de plein bord sur le linéaire de la Lèze au droit de la zone à enjeux de Saint-Sulpice-sur-Lèze est 

estimé à environ 45 m3/s. Les premiers débordements significatifs se produisent pour un débit ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

50 m3/s. Le lit majeur (rive gauche et rive droite) en amont du pont de la RD622 est alors impacté. 

Pour un débit de 135 m3/s, certains enjeux sont fortement ƛƳǇŀŎǘŞǎΣ ŀǾŜŎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

supérieures à 1 m. Enfin, pour un débit de 210 m3/s (proche de la crue centennale réévaluée), il y a 

débordement généralisé de la Lèze dans la vallée. 
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4.1.1.5 Lagardelle-sur-Lèze 

Le secteur de Lagardelle-sur-Lèze a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ н5Φ /ŜǘǘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ 

hydraulique a permis de mettre en évidence plusieurs scénarios à cartographier sur cette zone. 

 
Premiers enjeux impactés ς Q=110 m3/s 

 
Q=150 m3/s 

 
Q=200 m3/s 

 
Crue centennale ς Q=250 m3/s (environ) 

Figure 45 : Débordements sur le secteur de Lagardelle-sur-Lèze 

Le débit de plein bord sur le linéaire de la Lèze au droit de la zone à enjeux de Lagardelle-sur-Lèze est 

estimé à 90 m3/s. Les premiers débordements se produisent pour un débit de 100 à 110 m3/s, sur la zone 

ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōƻǳǊƎΦ tƻǳǊ ŘŜ ǘŜƭǎ ŘŞōƛǘǎΣ ƭŜ ƭƛŜǳ-dit « Bord de Lèze η ǎǳǊ ƭŜ {/!bнр ŘŜ ƭΩLDb Ŝǎǘ ƛƳǇŀŎǘŞΦ 

Pour un débit de 150 m3κǎΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ cette zone ne 

présente pas de nombreux enjeux sur la commune de Lagardelle. Pour 200 m3/s, des débordements 

apparaissent en amont de la RD12. Le remblai de la RD12 rentre en charge et entraîne une obstruction à 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ réévaluée ŘŜ ƭŀ [ŝȊŜ όŘŞōƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл Ƴ3/s), des bâtis sont 

impactés par les écoulements en rive droite de la Lèze au droit du bourg de Lagardelle-sur-Lèze. 
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4.1.1.6 Labarthe-sur-Lèze 

Le secteur de Labarthe-sur-[ŝȊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ н5Φ /Ŝtte modélisation 

hydraulique a permis de mettre en évidence plusieurs scénarios à cartographier sur cette zone. 

Remarque : Sur les vignettes de la Figure 46, le débit ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ м 000 m3/s, soit le débit 

ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ Ƨǳƛƴ нллл ǊŜƭŜǾŞ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘΩ!ǳǘŜǊƛǾŜΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ŘŞōƛǘ 

de la Lèze (50 m3κǎύΣ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ŦǊŀƴŎƘƛǘ ζ seulement η ƭŀ w5унлΣ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇact sur les bâtis de 

Labarthe-sur-Lèze. 

 
Premiers enjeux impactés ς Q=50 m3/s 

 
Q=90 m3/s 

 
Q=150-160 m3/s 

 
Crue centennale ς Q=250 m3/s 

Figure 46 : Débordements sur le secteur de Labarthe-sur-Lèze 

Le débit de plein bord sur le linéaire de la Lèze au droit de la zone à enjeux de Labarthe-sur-Lèze est estimé 

à 50 m3/s environ. Les premiers débordements apparaissent en rive gauche de la Lèze, en amont du bourg, 

au droit du secteur de « la Condamine » ({/!bнр ŘŜ ƭΩLDbύΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ рл-60 m3/s environ. 














